
Comment

compléter sa tâche 

au primaire



Tâche annuelle

Tâche annuelle : base annuelle de 1 280 heures, la 

personne enseignante réalise l’ensemble des attributions 

caractéristiques de la fonction générale (clause 11-10.02)

2 paramètres

✓ Tâche éducative (TÉ)

✓ Autres tâches professionnelles (ATP)



Tâche au primaire 1 280 heures
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Lexique
ATP :

Autres tâches professionnelles qui anciennement incluaient la tâche complémentaire et le TNP. 

Les autres tâches professionnelles sont reliées à la fonction générale de l’enseignant tel que 

prévu à 8-2.00. 

Activité professionnelle récurrente :

Activité professionnelle où il y a répétition dans l’année. Il peut s’agir d’une répétition 

hebdomadaire, cyclique, mensuelle, trimestrielle, etc.

Consultation collective :

La direction consulte via son organisme de participation des enseignants au niveau de l’école 

sur les différentes activités professionnelles autres que les activités de formation et d’éveil ou 

les cours et leçons et le temps prévu pour les réaliser.

Consultation individuelle :

La direction consulte l’enseignant pour l’établissement de sa tâche annuelle.

Tâche annualisée :

Répartition de la tâche sur toute l’année de travail correspondant à 200 jours ou 1 280 heures.
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